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Madame la Présidente, 
 
Je donne suite à votre correspondance à laquelle vous avez joint une motion adoptée 
par l’Assemblée nationale du Québec demandant au gouvernement fédéral de lui 
verser les sommes réclamées pour l’accueil et l’accompagnement des demandeurs 
d’asile. Je suis désolé d’avoir tardé à vous répondre. 
 
J’ai pris bonne note de vos préoccupations liées à la situation au Québec quant à la 
pression exercée sur le logement et les services publics par un volume croissant de 
demandeurs d’asile. Tout d’abord, comme l’a confirmé le premier ministre Justin 
Trudeau lors de sa rencontre avec le premier ministre François Legault le 10 juin 2024, 
le gouvernement du Canada a annoncé l’octroi d’un financement de 750 millions de 
dollars à votre gouvernement pour les services offerts aux demandeurs d’asile, y 
compris l’hébergement temporaire. 
 
J’aimerais aussi souligner notre engagement envers la mise en œuvre d’une solution 
ayant pour but de gérer le flux de demandeurs d’asile au Canada. Le 10 mai 2024, lors 
d’une rencontre du Forum des ministres responsables de l’immigration, ces derniers 
ont reconnu qu’une collaboration accrue entre les différents paliers pourrait 
contribuer à atténuer les pressions que subissent certaines provinces et territoires, 
notamment en matière de disponibilité de logements et d’hébergement temporaire. 
Les ministres ont également reconnu que l’Ontario et le Québec font face à des 
pressions démesurées et ont convenu de créer un groupe de travail.  
 
Le premier ministre Justin Trudeau a également présenté une série d’autres mesures 
concrètes qui seront mises en œuvre par le gouvernement du Canada afin de réduire 
le nombre de demandeurs d’asile au Québec à court terme.  
 
 

mailto:presidence@assnat.qc.ca


 

Celles-ci portent notamment sur l’accélération du traitement des demandes par la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada, le renforcement de 
l’intégrité du système de visas du Canada et la poursuite des efforts visant à 
augmenter le renvoi des étrangers interdits de territoire au Québec. 
 
Nous reconnaissons les efforts du Québec pour accueillir les demandeurs d’asile. Je 
tiens à vous assurer qu’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) est 
d’accord sur le fait que les nouveaux arrivants ont besoin de services et de mesures 
de soutien adéquats pour s’intégrer dans la province. À cet effet, IRCC est impatient 
de poursuivre sa collaboration étroite avec le ministère de l’Immigration, de la 
Francisation et de l’Intégration afin de s’assurer du succès de la mise en œuvre de ces 
engagements. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
 
 
 
L’honorable Marc Miller, C.P., député 
Ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté 
 


